
TAXE DE SEJOUR 

*Les tarifs de la taxe de séjour sont arrêtés par délibération du conseil communautaire conformément aux barèmes
prévus aux articles L2333-29 du Code Général des Collectivités Territoriales.

**Le Conseil Départemental d’Ille-et-Vilaine a voté en septembre 2018 l’instauration d’une taxe additionnelle à la 
taxe de séjour, à compter du 1er janvier 2020. Cette taxe représente 10% du montant de la taxe de séjour auquel 
elle s’ajoute.  
Le produit de la taxe additionnelle vise à conforter l’engagement du Département en faveur du tourisme, à travers 
le financement de l’Agence de Développement Touristique d’Ille-et-Vilaine (ADT). 
A partir du 1er janvier 2021, les hébergeurs sont appelés à collecter la taxe de séjour augmentée de la taxe 
additionnelle et à reverser l’ensemble à la Communauté de communes Val d’Ille-Aubigné qui devra adresser au 
Département le produit de la taxe additionnelle départementale. 
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